
Proces-verbal du Conseil Municipal du 04 mars 2024 — 20 heures
a la salle du Conseil Municipal

Presents: Mesdames Virginie DELAHAYE, Camille NORMAND, Alison PETIT, Severine QUENNESSEN, Corinne
SERRE, Messieurs Thierry ARLETTAZ, Patrick BONDEUX, Emmanuel BEAUVOIS, Bruno CAVOY, Nicolas
DUCHEMIN, Jean-Pierre REVEL, Michel SAUTEREAU.

Absent: Monsieur Jean LEFEVRE

Pouvoirs:
Madame Nathalie GASC a Madame Corinne SERRE
Madame Camille NORMAND a Madame Alison PETIT
Madame Severine QUENNESSEN a Madame Virginie DELAHAYE
Madame Nadia SOLLOGOUB a Monsieur Thierry ARLETTAZ

Secretaire de séance: Madame Alison PETIT

Formant la majorite des membres en exercice.

Le Proces-verbal du Conseil Municipal du 5 fevrier dernier est valide et adopte par les membres presents.

Monsieur le Maire informe l'assemblee des devis signes depuis la derniere séance.

Puis, ii mentionne le courrier de remerciement d'un enfant venu en stage a l'ecole et au service periscolaire.
II donne lecture d'une carte postale adressee a la municipalite par les enfants de la classe de CE2 de Neuvy, partis une
semaine en classe de neige dans le Vercors. Le sejour s'est parfaitement deroule.
Monsieur le Maire a une pensee particuliere pour les families des enfants victimes de l'accident de car intervenu ce
dimanche 3 mars, sur l'A6.

En preambule, Monsieur le Maire indique que la question N°2 de l'ordre du jour de la seance est retiree. Des elements
doivent encore parvenir a la municipalite avant le vote.

Questions a l'ordre du jour

1- AVIS SUR UN PROJET D'IMPLANTATION D'UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE — AIRE DU CAULE

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal a statue sur un projet de centrale solaire agrivoltaIque le mois
dernier. Suite a la demande du gouvernement d'accelerer le developpement des energies renouvelables, les
municipalites sont de plus en plus sollicitees pour l'implantation de tels projets sur leur territoire.
La societe SUN R a presente son projet: construire une centrale photovoltaIque au sol sur la commune, et plus
precisement sur des terrains situes au sud-est de la commune, au niveau de l'aire d'autoroute du Caule. Ces parcelles
appartiennent a APRR (Autoroutes Paris -Rhin -Rhone), et representent 9,2 hectares.
A 5 voix Contre, 1 Abstention et 8 voix Pour, le Conseil Municipal autorise la societe SUN R a realiser les etudes et
toutes les dernarches necessaires au developpement de leur projet.

POUR CONTRE ABSTENTION
8 VOIX — M. Thierry ARLETTAZ

M. Patrick BONDEUX 5 VOIX — M. Emmanuel BEAUVOIS
Mme Virginie DELAHAYE M. Bruno CAVOY
M. Nicolas DUCHEMIN Mme Camille NORMAND M. Michel SAUTEREAU
Mme Nathalie GASC Mme Alison PETIT

M. Jean-Pierre REVEL Mme Severine QUENNESSEN
Mme Corinne SERRE

Mme Nadia SOLLOGOUB

2- INSTAURATION D'UNE PRIME DU POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE AUX AGENTS

Pour rappel, parmi les mesures de revalorisation salariales annoncees par le ministre de la Transformation et de la
Fonction publiques, figurait le versement d'une prime exceptionnelle visant a ameliorer le pouvoir d'achat des
fonctionnaires et contractuels.



Cette prime versee a tous les agents de l'Etat et de la Fonction Publique Hospitaliere est en revanche facultative dans
les collectivites, dans des conditions fixees par decret.
Tous les agents ne sont pas eligibles a ce dispositif. Les agents concernes sont les agents stagiaires, titulaires et
contractuels de droit public, remplissant les 3 conditions cumulatives ci-apres:
- Avoir ete nomme ou recrute par un ennployeur territorial e une date d'effet anterieure au 1er janvier 2023,

Etre employe et remunere par un employeur territorial au 30 juin 2023,
- Avoir percu une remuneration brute telle que definie aux articles 3 et 6 du decret n°2023-1006 susvise, inferieure
ou egale a 39 000 euros au titre de la periode courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.
Les montants maximums proposes sont definis dans le decret.
La commission du Personnel, reunie le 8 janvier dernier, propose au Conseil Municipal d'instaurer la prime exceptionnelle
du pouvoir d'achat, correspondant a la moitie des montants maximums definis par le decret.
Douze agents seraient concernes. Cette prime representerait un montant total de 3903 €.
Le Conseil Municipal decide, e 1 Abstention et 13 voix Pour, de fixer ainsi pour cheque niveau de remuneration defini
par le bareme reglementaire, le montant de la cette prime exceptionnelle du pouvoir d'achat comme suit:

Remuneration brute percue du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023
Itant forfaitaire de la prime de pouvoir

d'achat

rieure ou egale a 23 700 € 400 €
erieure a 23 700 € et inferieure ou egale e 27 300 € 350 €
erieure a 27 300 € et inferieure ou egale a 29 160 € 300 €
erieure e 29 160 € et inferieure ou egale a 30 840 € 250 €
erieure e 30 840 € et inferieure ou egale a 32 280 € 200 €
erieure a 32 280 € et inferieure ou egale a 33 600 € 175 €
erieure e 33 600 € et inferieure ou egale e 39 000 € 150 €

Le montant de la prime sera recluit a proportion de la quotite de travail.
Cette prime sera versee en une seule fraction au de mois de mars.

POUR CONTRE ABSTENTION
12 VOIX — M. Thierry ARLETTAZ

M. Emmanuel BEAUVOIS
M. Patrick BONDEUX

Mme Virginie DELAHAYE
M. Nicolas DUCHEMIN
Mme Nathalie GASC

Mme Camille NORMAND
M. Bruno CAVOY

Mme Alison PETIT
Mme Severine QUENNESSEN

M. Jean-Pierre REVEL
M. Michel SAUTEREAU
Mme Corinne SERRE

Mme Nadia SOLLOGOUB

3- RETRAIT DE L'AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE NIEVRE INGENIERIE

Par deliberation du 4 mars 2019, le Conseil Municipal avait decide d'adherer e Nievre Ingenierie, prealable indispensable
a la signature d'une mission d'assistance technique et de conseil concernant l'assainissement collectif.
Monsieur le Maire rappelle qu'en 2023, la municipalite n'avait pas souhaite renouveler cette mission, principalement en
raison de l'augmentation du cout de la prestation. Des lors, l'adhesion a Nievre Ingenierie n'avait plus de raison d'être.
Les statuts de cette agence exigent une deliberation de la commune membre pour se retirer de la structure. Aussi, la
demande des services de Nievre Ingenierie, il est demande au Conseil Municipal de statuer sur cette adhesion, é compter
de 2023.
Le Conseil municipal decide a l'unanimite le retrait de l'agence technique departementale de la Nievre, Nievre Ingenierie,

compter de l'annee 2023.

Pas de questions diverses

Monsieur le Maire rappelle a l'assemblee les differentes manifestations organisees dans les semaines a venir.



Tout d'abord, le 14 mars a la salle des fetes, Monsieur le Maire signera la convention de participation citoyenne avec les
services de la Gendarmerie et Madame la Sous-Prefete.
Dans le cadre de ce dispositif, six administres benevoles, domicilies dans differents secteurs de la commune ont ete
formes pour signaler en temps reel des situations suspectes aux services de la Gendarmerie, ainsi qu'au maire.

Le samedi 16 mars, l'operation « J'aime la Loire propre » se tiendra a Neuvy de 8h30 a 12h. Cette manifestation est
organisee avec le concours de l'association de chasse de Neuvy. Rendez-vous est donne au niveau de la Passerelle de
la Vrille, rue du Port au Bois.

Le 19 mars a 17h, la F.N.A.C.A. et la municipalite commemoreront le 62eme anniversaire du cessez-le-feu ayant mis fin
officiellement a la guerre d'Algerie. Une gerbe de fleurs sera deposee au pied de la stele, Chemin des Mariniers.

La municipalite organisera une chasse aux ceufs a destination des enfants, le 30 mars prochain. Deux departs proposes
depuis la salle des fetes : le premier a 14h00 pour les elementaires et 15h00 pour les maternels. Les inscriptions se font
aux ecoles, par mail ou snns jusqu'au 22 mars.
Puis la manifestation sera suivie d'une séance de cinema speciale Paques a partir de 16h45 a la salle des fetes « Max
et Emmy mission Paques ».

La Foire au boudin sera organisee le 13 avril prochain. Elle sera accompagnee d'une foire aux plantes et d'une brocante.
Le lendemain, l'association « J'aime Pougues » organisera le depart de la « Faites de la Nationale 7 » a Neuvy.

Concernant les travaux, la rehabilitation de l'ecole elementaire a debute le 19 fevrier dernier, pendant les vacances
scolaires. Les travaux se derouleront egalement pendant les periodes scolaires. Le b8timent et la cour ont ete securises.

Par ailleurs, les travaux du carrefour de la rue des Vignerons et de la route de Marvy ont debute ce 4 mars.

Aucune observation n'a ete portee sur le cahier de doleances depuis le dernier Conseil Municipal.

La parole est laissee au public.
A l'occasion de la reunion publique organisee pour les travaux d'amenagement de la rue des Vignerons, un commergant
avait sollicite la municipalite pour placer le stationnement Place de la Paix en zone bleue. II reitere sa demande. Monsieur
le Maire indique que cette question est delicate et que l'instauration de ce type de zone nest pas aisee. Monsieur le
Maire s'engage a demander le retrait des vehicules qui stationneraient durablement sur la place.
Un habitant indique que le parc du chateau, rue Jean Jaures n'est pas eclaire et que des trous se sont formes sur la
chaussee. Monsieur le Maire precise que les acces constituent une parcelle privee, dont les coproprietaires sont les
proprietaires des bailments presents dans le parc. A ce titre, il leur revient, dans leur ensemble, de proceder al'entretien
des voies et d'installer de l'eclairage s'ils le souhaitent. II precise que la municipalite a, par le passé, souleve la question
de la constitution d'un syndic pour la gestion de cette copropriete, sans succes.
Cet habitant signale egalement des incivilites dans le parc et une vitesse excessive de certains vehicules dans le bourg.
II en est pris note. Monsieur le Maire indique qu'il est prevu, dans l'avenir, l'implantation d'un « plateau » rue Jean Jaures,
du meme type que celui cree devant l'ecole.
Un administre demande des informations sur le dispositif de videoprotection qui sera installe sur la commune. Trente-
quatre cameras seront positionnees sur la vole publique et la salle polyvalente avant la fin de l'annee. Une piece sera
dediee en mairie au seul visionnage des incivilites par cinq personnes specialement autorisees et aux services de la
gendarmerie sur requisition.
Monsieur le Maire revient sur la participation citoyenne et lance un appel a des administres des Berthiers et de l'avenue
du 17 juillet 1944, pour devenir referent.
Enfin, une habitante evoque les difficultes de mise en place des nouvelles modalites de collecte des dechets.

Monsieur le Maire clot la séance a 21h20

Le prochain Conseil municipal se tiendra le 8 avril 2024, pour le vote du budget primitif de la commune.

Le secretaire de séance,

Alison PETIT Patrick BOND5UX

Le Maire,




